
ri

9 Bulletin d sduCna
Un exposé dâes activi 'sdu Canada endeS9 J contrle d sarmements etdésarm emenT

Numéro 23 - Hiver 1993/94

Le Traité sur les FCE:
La première étape des réductions est terminée

À minuit le 16 novembre, on a franchi une étape importante
dans la mise en oeuvre du Traité sur les forces armées convention-
nelles en Europe (FCE): la première «phase de réduction» venait
alors de prendre fin. Plus de 17 000 équipements limités par le
Traité (ELT) avaient été détruits ou convertis à des rôles non mili-
taires, selon des procédures strictes et d'exigeantes mesures de
vérification. Un certain nombre de questions n'ont toujours pas
été réglées, mais ces résultats sont encourageants. En pratique, le
Traité constitue le pivot d'un équilibre sûr et stable en ce qui con-
cerne les forces classiques en Europe.

Bien que le Traité ait été signé le 19 novembre 1990, certaines
des dispositions ne sont pleinement entrées en vigueur que le 17
juillet 1992. En résumé, le Traité limite l'OTAN et les pays qui
appartenaient au Pacte de Varsovie désormais disparu (ou leurs
successeurs) à des «dotations» égales en ELT, et il exige de
vastes échanges d'informations devant permettre de savoir où ces
ELT se trouvent et à qui ils appartiennent. Le Traité oblige aussi Le Ministre des Afaies étrangères, M. André Ouellet, avec le Se-
les pays à détruire les dotations en ELT dépassant les quantités crétaire général de lONU, M. Boutros Boutros-Ghali à New York, le
nationales autorisées (ce que l'on appelle collectivement l'«obli- 10novembre. Pendant son premier voyage officiel en dehors du
gation de réduction»), mais des quantités limitées de certains Canada, M. Quellet s'est réuni avec M. Boutros-Ghal, le représen-
types de matériel peuvent être converties à des usages non mili- tant spécial de lONU pour Hat, M Dante Caputo, et les ambas-
taires. Des dispositions détaillées sur les inspections (voir p. 2) sadeurs des cinq membres permanents du Conseil de sécurité.

Plus ça change? Coup d'oeil sur la sécurité européenne
L'effondrement du mur de Berlin et de tout ce qu'il symbolisait limitation des armements jusqu'à l'économie, en passant par la

n'a pas débouché sur l'ère de paix et de stabilité que l'on espérait foresterie et les droits des minorités. L'OTAN encourage la crois-
pour l'Europe. L'instabilité et la guerre sévissent dans l'ancienne sance de la démocratie chez ses anciens ennemis et elle soutient
Yougoslavie et dans l'URSS d'autrefois. D'autres parties du conti- les opérations de maintien de la paix organisées par l'ONU.
nent vivent dans le bouleversement et l'incertitude. Pourtant, cette Le Canada s'intéresse de près à la sécurité européenne depuis les
tendance ne domine pas partout. La mise en oeuvre du Traité sur les deux grandes guerres mondiales. La nécessité de garantir la stabilité
FCE se fait selon l'échéancier établi; elle encourage la coopération de l'Europe et d'entretenir des rapports transatlantiques significatifs
entre les parties aux fms de la sécurité, et des limites sont ainsi lui parait plus vitale que jamais. Dans le présent numéro du Bulletin,
établies quant au nombre de grands systèmes d'armes qui pourront nous examinons de près les efforts que le Canada déploie pour con-
exister en Europe dans l'avenir. La CSCE a mis sur pied une petite tribuer à instaurer une gamme d'accords et d'institutions grâce aux-
structure institutionnelle qui agit dans divers domaines, depuis la quels l'Europe réussira à préserver sa sécurité.
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